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Patrick Mareschal 
Président du Conseil Général de Loire Atlantique 

 

Monsieur le préfet, Mesdames et Messieurs les parlementaires, Mesdames et Messieurs 
les présidentes et présidents, Mesdames et Messieurs les élus, chers amis, je suis 
particulièrement heureux de voir ici rassemblés les principaux acteurs de l'organisation et 
du développement de ce territoire qu'on appelle la métropole Nantes Saint-Nazaire. Je 
suis particulièrement heureux de m'adresser à vous comme représentant du département 
de Loire Atlantique. 

C'est une tradition et une originalité nantaise que les représentants des citoyens élus, les 
représentants économiques, sociaux et culturels, s'appliquent à penser l'avenir de notre 
territoire, en termes stratégiques et en termes géographiques et ce, depuis une vingtaine 
d'années, dans des configurations et des organisations différentes. 

En effet, nous avons su saisir les différents dispositifs législatifs ou réglementaires, 
proposés souvent par l'Etat, pour exprimer nos ambitions et nos volontés, que ce soit la 
Charte Collective, que ce soit le Programme Concerté d'Aménagement, de 
Développement et de Protection de l'Estuaire de la Loire, ou que ce soit la Directive 
Territoriale d'Aménagement. Tous ces outils proposés, nous avons su les saisir pour 
exprimer nos volontés. 

Cette volonté s'est exprimée dans un esprit de coopération, de cohésion, et de 
rassemblement autour d'un projet. À Nantes, il s’agit de redonner fierté et perspective à 
notre ville, rassembler les communes de l'agglomération dans une ville intercommunale, 
et fédérer les énergies au fil des années, ensemble, de l'espace de l'estuaire. 

Aujourd'hui, le cadre de travail peut être la procédure des SCOT, des schémas de 
cohérence et d’orientation territoriale. Puisqu'un bon croquis vaut mieux qu'un long 
rapport, je voulais vous proposer de regarder trois ou quatre images. Je ne sais pas si on 
peut les voir. Ce sont les territoires des SCOT. Cela veut dire qu'il y en a plusieurs qui 
commencent à s'organiser et qui sont représentés ici, mais c'est déjà une première 
question. 

Ensuite, vous avez ici les territoires des aires urbaines sur un axe qui va de la côte 
vendéenne jusqu'à la métropole rennaise. Vous voyez bien que, dans ce territoire, dans 
ces aires urbaines, - je rappelle qu'il s'agit des communes dans lesquelles plus de 40 % 
des actifs se rendent dans une autre commune de l'aire, - il y a une osmose et d'étroites 
relations, au moins dans les relations domicile – travail. Ces aires dépassent les 
frontières que vous avez vues précédemment. Vous voyez aussi très clairement que les 
aires urbaines de Nantes et de Saint-Nazaire, mais demain peut-être celles de 
Chateaubriand et de Rennes, seront quasiment contiguës. 
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Ensuite, il s'agit de la construction neuve. C'est le pourcentage de construction neuve par 
rapport au parc de logement existant en Loire Atlantique entre 1996 et 2003. Vous voyez 
où se construisent de la façon la plus intense, en proportion de l'existant, les logements 
neufs. Je pense que la carte parle d'elle-même. 

Enfin, la dernière image, il s'agit de l'évolution de la population de 0 à 5 ans comme 
indicateur de l'endroit où les jeunes familles vont s'installer. C'est là qu'elles ont leurs 
enfants. Cette évolution n'est pas incohérente avec les autres et montre comment au 
fond notre territoire vit et évolue. 

Quelle conclusion j'en tire pour finir ?  

Premièrement, la métropole ne peut pas se concevoir comme un territoire administratif 
délimité. La vie se charge de dépasser ces limites et c'est cette évolution que nous 
devons prendre en compte.  

Deuxièmement, compte tenu de ce qu'on constate sur le terrain, on peut regretter, mais 
nous n'y sommes pour rien, que les procédures de SCOT n'ont pas pu commencer dix 
ans plus tôt puisqu'une partie des évolutions sont déjà largement engagées. On voit bien 
que les problématiques que les SCOT ont à traiter sont pour partie déjà en dehors de leur 
territoire délimité et il faudra donc qu'ils réfléchissent, sans trop se limiter à leur 
territoire officiel. 

Troisième remarque, le département de Loire Atlantique est un département 
métropolitain dans tous les sens du terme, y compris dans le sens qui nous occupe 
aujourd'hui. Il se sent partie prenante dans la construction d'un territoire métropolitain 
équilibré, vivable, respectueux des diversités et des conditions de vie, d’habitat et de 
culture de ses habitants. Il est donc, à ce titre, prêt à apporter son concours attentif et 
très actif, pour veiller à la cohérence des schémas de cohérence sur l'ensemble de notre 
territoire parce que nos concitoyens ont besoin de cette vision d'ensemble et que nous 
avons tous chacun, sur les territoires dont nous sommes responsables, la nécessité, une 
nouvelle fois, de rassembler sur un grand projet et non pas de séparer. Je vous remercie. 

 

Nantes, le 10 juin 2005 
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